
* Intra : formation dispensée au sein de votre établissement / Inter : formation inter-établissements dispensée 

hors de votre établissement / Tarif non soumis à TVA France métropolitaine - Hors frais de déplacement / 

Enregistrement ODPC de cette formation : contactez-nous. 

Délai moyen de mise en œuvre de la formation : 2 mois à compter de la signature de la convention. Pour une mise 

en œuvre plus rapide, nous contacter. 

Pour toute mesure de compensation du handicap : contactez notre correspondant, Maryse Le Bail  

(tél. 02 97 80 30 40 contact@analys-sante.fr) pour un traitement confidentiel. 
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Préparer et suivre le CPOM 
 
Cadrage, diagnostic, propositions, échanges, discussions et consultations sont les principales étapes à réussir avant de signer un 

CPOM (contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens).  

Cette formation propose un travail en 2 temps. 

- Dans un 1er temps, une formation qui apporte les fondations avec des apports didactiques et des ateliers. Elle permet de 

poser les jalons, d’aborder les enjeux, le cadre, le mécanisme du CPOM, l’impact budgétaire, mais aussi les attentes de 

votre/vos établissements, ses projets et leurs coûts, le bilan à réaliser, les modalités de participation des équipes, de 

communication. 

- Dans un 2nd temps, une formation complémentaire, à distance de quelques semaines. Elle permet de zoomer en atelier sur tel 

ou tel aspects qu’il apparaît utile de creuser, au cas par cas. 

Cette formation s’intègre au parcours de formation « Projets institutionnels en CMPP et/ou CAMSP » (voir modules complémentaires 

mentionnés en marge). 

 

 

Objectifs pédagogiques 
- Être en mesure de préparer un CPOM 

- Valoriser les prestations de son/ses 

établissement(s) 

- Comprendre l’impact budgétaire 

- Tirer avantage d’un CPOM 

- Préparer son/ses établissement(s) 

- Enrichir la réflexion sur les pratiques 

professionnelles 

-  

Professionnels concernés 

Tout professionnel intéressé, notamment 

directeur et cadre de direction 

Méthode 

Acquisition et évaluation des 

connaissances; ateliers et/ou discussion ; 

évaluation des pratiques 

Pré-requis 

Néant 

 
 

Programme 

I.  Contexte et cadre juridique 
- Attentes des autorités 

- Enjeux pour votre/vos établissement(s) 

- Impact juridique 

- Textes de référence 

- Impact budgétaire 

II.  Points clés des étapes à réussir 
- Cadrage 

- Diagnostic 

- Propositions 

- Echanges et discussion 

- Suivi 

III.  Impacts sur l’établissement 
- Consultations à mener 

- Projets et moyens  

- Démarche qualité  

- Gouvernance, dirigeance et management : 

établissement, services, structure 

gestionnaire 

- Outils de la loi n° 2002-2 

IV.  Ateliers 
Travail d’élaboration à partir des outils 

proposés et selon les besoins : outils de 

suivi, indicateurs, tableau de bord de 

pilotage budgétaire, évolutions à mener, 

rédaction, préparation du dialogue de 

gestion, communication… 

V. Évaluation - bilan 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    Intra* : 2 jours 
 

 

    Formateur-consultant 

 

 

         3 190 €* 

 

 

 

    A distance : 

    nous contacter 

    Sur mesure : 

    nous contacter 

   

 

Modules complémentaires 

-     Elaborer un projet d’établissement  

Politiques publiques (inclusion, 
plateformes, SERAFIN-PH…) : quels 

impacts sur le travail clinique ? 

 

 

 

 

 

 

 

Information  
et inscription  

Contactez-nous 
Tél. : 02 97 80 30 40 

contact@analys-sante.fr 
www.analys-sante.fr 


